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LES ARTISANS DE CHEZ NOUS 
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UN MANOUVRIER 
DE L'ACCORDÉON 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

C 'EST à Vorignies. hameau de Douai, 
put/s ou l'industrie lient une place 
preponi ;ranle et où l'.lrt, sous toutes 

« — ses formes, n'a que. peu mais d; fer-
v*nts adeptes, que nous avons rencontré un 
artisan de l'urcurdèon. le seul en France — 
et il s'en lanle — qui fabrique sans laide de 
personne cet instrument de musique dont La 
Vogue grandit de jour en jour. 

Ouvrier agricole, mineur 
et accordéoniste 

L'homme est un modeste, modeste comme 
le furent ses origines... Son atelier 7... une 
pièce réduite contenant un établi et un outil
lage d'ébéniste .. Son œuvre ?... les accor
déons de toute beauté qu'il fabrique de ses 
mains. 

M. Jean-François Birlouez, car c'est de lui 
qu'il b'agit, a vu le Jour à Oignies-sur-

M. BIRLOUEZ et l'une de ses production! 

Rivière, dans le canton de Carvin, le 16 no
vembre 1868. 

Ses UebuN dans l'existence ne présagèrent 
nullement de son avenir. Tout gamin il œu
vrait dans les champs, aux eûtes de son père, 
petit cultivateur de l'endroit qui, pour aug
menter ses. revenus, travaillait un peu l'hor
logerie. 

C'est ainsi que le jeune Jean-François put 
ci" même U'itcr du métier d'horloger. 

L'i ufunt n'était pus insensible a, la musique 
ri d'en avolr*"vtr louer, son désir alla vers 
l'acquisition d'un accordéon. 

Et bientôt dans la région mln'ière l'on 
remnut un vutuoso accordéoniste de 12 prin
temps. 

Sa vocation qui cependant "pointait à 
l'époque, ne (.ut par lui être exploitée. Les 
t ps étaient durs aussi jadis pour les 
modestes travailleurs, et pour vivre, Jean-
) ranroi- dut aller a la mine. La Compagnie 
îles Mines de Uourges, à Noyelles-Godault, 
l'occupait, et le soir, de retour sous le toit 
familial, il bricolait l'horlogerie... et com
mençait de réparer son accordéon... la 
deuxième corde a son arc. 

nui. dans les cites minières, ne connais
sait alors le mineur-aceordeoniste ? Bien des 
vieux vous diront se souvenir avoir dansé 
aux sons de cotte musique, que talentucu-
«ement. de son instrument, ses doigts habiles 
faisaient retenfir. 

La nouvelle vocation 
Marie, puis père de famille, à l'âge de 

:s ans Jean-François Birlouez quitta la mine, 
se décidant, par expérience, Lcqulse, do ne 
s'occuper plus que de l'accordéon. 

Il débuta dans sa nouvelle profession en 
transformant un instrument allemand, acheté 
à Tournai, et composé do 8 basses et 2 ran
gées, en un accordéon à. demi-temps. 

Puis en 190.!, en compagnie d'un ami, 
accordéoniste comme lui, il partit à, Bruxelles 
rhez M. Solari, fabricant, pour y faire l'ac
quisition d'un accordéon. 

A ce temps-là, on n'en fabriquait pas en 
série, et le marchand qui eu était dépourvu 
lui demanda d'attendre l'annéo d'après pour 
être servi. 

C'est à ce moment que M. Birlouez, sans 
s'en rendre compte, définit la nouvelle voie 
qu'il allait suivre, en répondant à M. Solari : 

• Eh bien I puisque j'ai le temps, j'en fa
briquerai un moi-même 1 • 

De fait, 6 à 8 mois après cette boutade, un 
accordéon était sorti des mains de ce quasi-
profane. U fallut naturellement de nombreux 
««sais pour arriver à la mise au point finale, 
mais l'instrument était là, prouvant qu'il 
suffit parfois de vouloir pour arriver au but 
que l'on se propose. 

Et tout en tenant son bistro a Courcelles-
lez-Lcns. et jouant les dimanches et fêtes 
a faire danser la jeunesse, notre artisan vit 
les commandes affluer. 

Les accordéons « Birlouez • faisaient déjà 
«cette . L e 8 U C C e s 

Vepuls quatre années, notre fabricant s'est 
installé à Dorignies et là, tout seul, comme 
auparavant, il construit ses accordéons, 
commandant les pièces brutes à 25 maisons 
différentes et leur donnant cette forme nou
velle utile à leur particulière destination. 
Kbenisterie, gravure, mécanisme musical, 
soufflet, plaques d'acier ou d'aluminium, 
loul es* façonné par lui avec amour. 

Depuis qu'il œuvre autour de ses Instru
ments, il a apporté à ceux-ci de nombreuses 
et heureuses modifications. U est actuelle
ment en train de fabriquer des claviers en 
métal et se fera breveter pour un axe tenant 
toutes les touches, les accordéons à plusieurs 
claviers bur axes indépendants présentant 
lé même inconvénient que la machine à 
écrire dont deux touches se rencontrent et 
se bloquent au passage, sur une erreur de 
doigte 

Nous lui avons, pour cela, souhaité bonne 
réussite. 

m comme, nous lui disions natre. ttoDOfi.-

L e d r a m e 
de la place Catinat 

£à X^i l I«G 
0 

La septuagénaire a-t-elle été 
étouffée par sa bru ? 

1-O-O-O-0-0-0 

Le rapport du médecin légiste 
établit que la mort de la victime 

a été due à l'asphyxie 

Tout l'intérêt de la douloureuse tragédie de 
la place Calmai, a Lille, résidait, pour la 
journée d'hier, dans les conclusions du mé
decin expert qui pratiqua, jeudi dans la 
soirec, l'autopsie de la victime. Le procès-
verbal qu'a adressé M. le docteur Leclercq 
au magistrat instructeur, M. Glorian. conclut, 
avec la prudente réserve d'usaae, à une mort 
probable par asphyxie due à l'occlusion des 
orifices respiratoires externes. 

L'examen du corps révèle qu'il y eut lutte, 
au cours ou à l'occasion de laquelle Mm* Van-
houtle mère eut trois côtes fracturées, mais 
il est impossible de préciser si celle fracture 
est la conséquence d'une chute sur uti corps 
dur — tscabca't ou bord du lit — ou si elle 
est due à des coups. 

Toute la question, maintenant, est de savoir 
si cette querelle, survenant entre belle-mère et 
bru, aurait trouvé sa conclusion traqique par 
des coups ou si Léonie Wellec.am. s'acharnant 
sur sa victime, l'aurait sauvaqemenl étouffée 
en la maintenant sous l'oreiller. Les prochains 
interrogatoires fixeront sans doute ce point. 
En attendant, le juge d'instruction a fait 
saisir l'oreiller, la chaise sans dossier et une 
autre chaise fur laquelle serait tombée 
\t<°* Vanhoutle mère. Le tout a été placé sous 
scellés et déposé au greffe. 

Le màqistrat se préoccupe également de la 
participation du mari. On en reste pour le 
moment sur ses invariables dénégations qu'° il 
n'est pour rien dans cette affaire ». 

L'autopsie de la victime 
M. le docteur Leclercq a pratiqué l'autopsie, 

jeudi soir, à l'amphithéâtre de la Faculté de 
Médecine Le praticien a relevé une érosion à 
la main droite, plusieurs ecchymoses, notam
ment à la région occipitale, à la partie posté
rieure droite du cou, au bras droit, au bras 
et à l'avant-bras gauches. Trois côtes.du côté 
droit avaient été fracturées. Tout permet de 
conclure qu'il y eut lutte violente. 

Bien d'anormal à la gorge, pas plus qu'au 
Visage, qui n'offre que quelques légères traces 
ecchymotiques. Il en est autrement de l'exa
men de» poumons, dont l'f'at r.ongestif permet 
de conclure que la mort tut causée par l'as. 
Vhqxie. Heste à voir comment celle-ci se 
serait produite. La malheureuse victime 
a-t-elle été étouffée par l'oreiller que sa bru 
reconnaît lui avoi- jeté et qu'elle aurait main
tenu sur le visage ? Ou bien la victime, ren
versée sur le lit et ne pouvant résister par 
suite de la fracture de côtes, a-t-olle succombé 
à l'asphyxie dans la position ou oh la re
trouva, poignets liés et enfouie sous la literie î 

Bien qu'encore alerte pour ses 74 ans, la 
victime ne ponvai. résister longtemps à sa 
bru, jeune gaillarde, robuste, que la colère 
exaspérait et dont la sourde rancune a ex
plose en violences dont elle a commencé de 
laire l'aveu lors de son premier interroga
toire. 

(L IRE LA S U I T E EN D E U X I È M E PAGE) 

LE NOUVEAU GOUVERNEUR 
DE L'INDO- CHINE 

o 0-o-o-o-o-o-o-o-e-o-o-o-o 

M. Pierre Pasquier qui vient d'être nomme 
Gouverneur General de l'Indochine, en rem
placement de M Mex. Varenne. W. W. Ph. 

Le prix du kilo de pain 
dans le Nord va baisser de 0,10 

l a Commission consultative des farines 
s'est réunie hier à la Préfecture du Nord, 
sous la présidence de M. Femand Leroy, se
crétaire général et a décidé : 1* de fixer le 
prix du quintal de farine à 205 fr. ; celui 
du kilo de pair. 4 I fr. à partir du 29 août ; 
8" de ramener ces prix à 501 francs et à 
1 fr. 95 u partir du 1er septembre. 

LE PAIN A 1 FR. 95 LE KILO 
DANS LA SEINE 

La commission départementale des farines 
s'est réunie à l'HOtel-de-Vilie. Elle a fixé le 
cours du quintal de farine panifiablc à 204 fr. 
au lieu de 214 fr., cours arrêté dans la quin
zaine précédente. En conséquence, le prix du 
kilo de pain sera abaissé à partir du 30 août 
au chiffre de 1 fr. 95. U était précédemment 
de 2 fr. 05 cent. 

ment que l'accordéon soit demeuré si long
temps un instrument, si l'on peut dire, vul
gaire. M. Jean-François Birlouez nous a dit 
que cela tenait à ce qu'auparavant n'im
porte qui en jouait sans aucune connais
sance musicale. Aujourd'hui que de véri
tables musiciens en ont fait leur Instrument 
favori, le plus bel avenir peut lui être prédit. 

C'est sur ces paroles que nous avons quitté 
l'homme, le seul qui, de toutes pièces, sans 
l'aide de quiconque, fabrique en France des 

L accordéons. Achille FAURIE. 

Geste symbolique 
des cheminots anglais 

' o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

La petite reine des Cheminots anglais Miss 
Kitson. Agée de 16 ans vient «l'arriver à Paris. 
Elle a été. reçue hier aprésmidi a 18 h. à la 
C.G.T. rue Lafayette. Un anneau d'or ovale 
et double, réduction minuscule des premiè
res chaînes d'accrorhaKe des wasrons em
ployés en Itï» en Angleterre lui a été offert. 
Sur cet anneau sont gravés ces mots : • Fide 
non Armis • et oftert par la France. Cet 
anneau est le premier qui vient s'accroche-
a la chaîne symbolique qui comprendra 16 
anneaux offerts par les Cheminots dé chaque 
puissance et qui exprimera la volonté do 
paix de tous le» empioyésile chemin de fer 
du inonde. Notre photo montre ta petite reine 
des Cheminots, grimpant sur la locomotive 
pour serrer la main au chauffeur et an méca
nicien qui l'amenèrent a Paris. W. W. Ph. 

Des scènes 
orgiaques à Lille 
et à Valenciennes 

Cette grave affaire de mœurs 
vient d'être découverte 

et on s'attend à des arrestations 
Le service de la Sûreté de Lille s'occupe 

actuellement d'une grave affaire de mœnrs. 
qui rappelle celle qui s'est passée à Boulûgne-
sur-Mer il y a quelques mois. 

Au cours d'une rafle faite par la brigade 
des mesurs, une Jeune fille de, 18 ans, qui *e 
livrait au racolage sur la voie publique, fut 
appréhendée et' conduite au bureau de la 
sûreté. 

Examinée par un docteur, cette Jeune per
sonne fut reconnue tomme étant contaminéa 
au dernier degré. 

Avant de laisser admettre la malade à l'Hô
pital, M. Coissard. chef de la Sûreté, T'inter
rogea 6ur sa vie privée et ses relations. 

Après quelques réticences, elle relata qu'il 
y a environ deux mois, elle fit la connais
sance d'une dame B..., demeurant dans une 
rue du centre de Lille, qui l'hébergea. 

La femme B... trouva en sa pensionnaire la 
recrue qu'il fallait pour en retirer certains 
bénéfice, en l'a livrant & la prostitution clan 
destine. 

En peu de temps, elle fit l'apprentissage ai 
sa protégée, pour qui elle rechercha des 
« clients », qu'elle ramenait à son domicile. 

On se livrait alors aux pires orgies, faisant 
couler le Champagne à flots. 

Bien entendu, la femme B... nie l'exactitude 
des faits. 

Cependant, une perquisition opérée au domi
cile de cette dernière, fit découvrir une quan
tité de bouteilles de Champagne et de liqueurs 
fraîchement vidées. 

D'après certains voisins, il est exact que 
chaque nuit, il se passait chez la femme B. 
de véritables orgies. 

D'autre part, des faits également scanda
leux, auxquels prirent part la femme B... et 'a 
jeune fille, se seraient déroulés dans un hôtel 
de Valenciennes. 

Jusqu'à présent, aucune arrestation n'a été 
opérée, mais néanmoins on se trouve en pré
sence d'une grave affaire d'excitation de mi 
neure à la débauche dans laquelle certain:s 
personnes pourraient bien être inculpée*. 

M. rois=ard poursuit actvement son enquête 
à ce sujet. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 
Orasrenr. très nuajreux aTec quelques averses ou 

oraste*. Vent de Sud^Ouest. Température sans grand 
changement. 

Colombophiles et Pêcheurs à la ligne 
Usez en « Journée Sportive » les Chroni
ques de notre collaborateur spécialiste. 

Pocr la signature du Pacte de Paix 
0 i . i . 

M. Kellogg est arrivé 
à Paris, hier matin 

0 

II était accompagné de M. Mac
kensie King, Premier Ministre 
du Canada et il a eu un entre
tien avec M. Aristide Briand. 

Le paquebot Ile-de-France venant <le New-
\ork, est entré au port du Havre à i h. 30. 

MM. Kellogg et Mackensie King ont quitta le 
paquebot a 7 heures et ont été conduits au 
salon de réception aménagé sous la lente de 
la Compagnie lrun*at)antique et pavoisée, 
comme le paquebot, aux couleurs américaine, 
canadienne et française. 

M. Cecoaldi, préfet, a pris le premier la 
parole, pour saluer, au nom du gouvernement 
français, MM. Kellogg et Mackensie King, et 
11 a offert une gerbe de roses à M"" Kellogg. 
M. Léon Meyer a parlé ensuite et a offert à 
M. Kellogg le porte-plume d'or ciselé avec 
lequel sera signé le pacte. 

« Permettez-moL dit le maire du Havre, d'ex
primer le désir que le pacte contre la guerre 
soit signé avec ce porte-plume, aussi bien par 
vous que par lés représentants des autres 
nations, et laissez-moi vous prier de vouloir 
bien l'accepter en souvenir du grand évé
nement historique qui va s'accomplir. 

• Sur l'écrin, vous pourrez. Monsieur le 
Secrétaire d'F.tat, lire cette devise : • Si vis 
pacem, para pacem •, devise nouvelle sans 
doute, puisqu'il -5tait iusqu'à présent admis 
que celui qui désirait la paix devait préparer 
la guerre. 

• Le dernier grand conflit mondial a donné 
un démenti formel a cette dernière affir
mation. Vous avez eu raison de penser, et nous 
pensons avec vous, que celui qui veut la paix 
doit préparer la paix. 

• Certes, Il n'es' pas difficile de préparer la 
guerre. Les sentiments de haine entre les 
peuples n'ont-ils pas eu comme conséquence 
de faire servir les progrès de la science à la 
fabrication d'engins meurtriers. Mais II est 
beaucoup plus malaisé de créer un nouvel 
état d'esprit qui consiste à affirmer que, pour 
le maintien de la paix, il faut préparer la 
paix. 

» C'est cet état d'esprit que vous s'ymbolisez. 
» Au nom des 7000 Havrais morts pour la 

France, au nom de leurs familles, au nom de 
tous mes concitoyens, 1e vous prie de recevoir 
l'expression de notre gratitude la plus sincère 
et la plus vive. » 

M. Kellogg a répondu : 
« L'acte que ie viens accomplir en France a 

remué tous les hommes d'Etat désireux da 
supprimer la guerre. Son idée est d'Inspi
ration française, puisqu'elle est due S votre 
srand ministre des Affaires étrangères, M. 
Briand. 

» Le pacte rendra la guerre plus difficile. Il 
ne peut que trouver un écho sympathique 
parmi tous les peuples et 11 a sa meilleure 
expression dans le coeur du peuple français. • 
o-M. Léon Meyer remit ensuite a M. Macken
sie king, au nom de la ville du Havre, une 
médaille en souvenir de son passage au 
Havre M Mackensie King a remercié et s'est 
déclaré particulièrement heureux de se trou
ver associé à M Kellogg pour le grand acte 
en faveur de la paix universelle. 

Les discours terminés, tandis qu'éclatait le 
magnésium et que fonctionnaient photogra
phes et cinématographes. MM Kellogg, Mac
kensie King et les personnalités présentes 
signèrent ie «livre d'or, de la ville du Havre. 

On gagna ensuite le train spécial r -serve 
aux ministres étrangers. U était 7 h. 35. 

( L I R E LA S U I T E EN D E U X I E M E PAGE) 

L'impôt général 
sur le revenu 

augmenté M 3,33°/„ 
On communique la note suivante T 
« Un journal parisien ayant prétendu que 

l'impôt sur le revenu allait être, dans le 
budget de I9î9, augmenté de 11 % cette af
f i rmation est inexacte. 

• Le max imum de l'Impôt général sur le 
revenu était en juil let 1916 de la moitié du 
revenu constaté à quoi «'ajoutaient les deux 
décime* de la loi du K m a r i 1924 soit au 
total 60 ' Il a été a oette date, sur la pro
position du cabinet actuel, descendu de 80 
à 30 » il sera f ixé dans le budget de 1929 
exactement au tiers, c'est-à-dire a 33,33 %. 
L'augmentation max ima sera dono de 3,33 % 
et non de 11 ",'a. 

• Le tableau suivant montré que pour un 
revenu inférieur a 40.000 fr. , par suite du 
reu combiné du relèvement du taux maxi 
mum de l'impôt général de 33,33 % et du re
lèvement de l'abattement à la base de dix 
mil le francs, tous les contribuables possé
dant des revenus inférieurs a 40.000 francs 
se trouvent dégrevés et qu'une majoration 
sensible de l'impôt ne frappe que des reve
nus supérieurs à 500.000 francs. 

( L I R E LA SUITE EN « DERNIERE HEURE • ) 

UNE VOIE SACREE EN CHINE 

C'est celle bordée de chameau 
reirrs. On sait qu'au 
chesses ont été rrtlMs 

..» et d'éléphant» do pierre, qui conduit aux tombeaux des Empe-
des récents ,troublM ces tombeaux qui renfermaient d'immenses n-

Distributeurs automatiques 
de timbres 

fJO-CM><l-(HW)-O-0-0-tM>* 

A Berlin on vient d'installer dans les rues 
des distributeurs automatiques de .limiteM 
(.race à ces appareils, le i^ssant presse i»eiit 
obtenir un timbre vivement et â&ner du 
temp5 ce qui n'est nos h dédalpner 

Une jeune anglaise 
Miss Sharp, a réussi 

à son tour, la traversée 
de la Manche à la nage 

Une dépêche de Boulogne-sur-Mer 
nous informait, la nuit dernière, que la 
jeune Anglaise, miss Sharp, s'était mise 
à l'eau à minuit 50 pour la traversée de 
la Manche à la nage. 

A six heures, elle était à sept mules de 
la côte française. A huit heures, on 
l'avait perdue de vue et on apprenait 
qu'elle continuait à avancer dans de bon
nes conditions en direction de Douvres. 

Dans la soirée de vendredi, on nous 
informait que miss Sharp avait réussi 
dans sa tentative de traversée de la 
Manche à la nage et était arrivée à Dou
vres à 15 heures 55. 

C H A M P I O N 
X>X7 M O N O E 

o-o- o-e-o-o-o-o-o-b-o-o-o-o 

vient de 
Budapest 
tesse. 

iste français Lucien Milliard qui 
remporter pour la deuxième lois, à 
le Championnat du ceonde de vi-

W. W. Ph. 

La traversée aérienne 
de l 'Atlantique 

L'équipage Coudouret partirait 
ce matin 

Le départ de l'équipage Coudouret, de 
Mailly. Nesle, Mailloux pour sa tentative 
Paris-New-York, est fixe à ce matin, entre 
cinq et six heures. 

Costes ne s'envolera pas 
avant lundi 

Le départ de l'aviateur Uieudonné Costes 
et de son mécanicien Bellonte, pour leur 
tentative Paris-New-York, qu'on /avait laissé 
prévoir comme possible pour ce matin, 
n'aura pas lieu avant lundi. 

i e » 
La guillotine a fonctionné 

; hier matin à Foix 
L'exécHition capitale dé François Oedleu. 

condamné à mort par la Cour d'assises de 
l'Ariège. pour l'assassina; des époux Goudure 
a eu lieu hjer matin, à 5 heures 30. 

Réveillé a cinq heures, par M. Costa, pro
cureur de la République, accompagne de 
MM. Robert, substitut ; Buffelan. Juge d'ins--
tructlon; Perlés, commis greffier; Chassaing, 
avocat, et par l'archiprêtre Rouhaud, aumô
nier de la prison. Dedieu a manifesté le 
désir d'entendre la messe et a communié 

Après là toilette du condanfflé. celui-ci a 
élé conduit * la guillotine, dressée devant 
la porte rie la prison, et quelques secondes 
après, justice était faite. 

La condamna est mou. avec couiacc. 

CONTRE LA CRISE 
DE L'HABITATION 

û*)-0-O-O-0 U O-O-O-O-O-O 

Comment on pourra construire 
a bon marché 

\ous avons dit que la loi de juillet »?« i 
pour but de faire construire, avant «3J4. 
deux cent mille, logements à bol marché. 

L'article S de la loi précise que lesditê 
logements et maisons individuelles « sont 
surtout destinés à devenir la propriété da 
personnes peu fortunées et notamment a« 
travailleurs vivant principalement de leur, 
salaires ». 

Le régime des avances 
et des prêts 

A partir du 1er août 19i.'S. lr taux des prêt* 
est fixé a 2 % alors qu'il était de 3 % ei 
même, en rjiti et l'.̂ 7, de 3,J(J "'„. 

De nouveaux crédits vont être mis A la 
disposition des organismes préteurs ou cons
tructeurs. 

Ils seront portes a 2S0 millions de franc» 
par an pour les OfTices et Sociétés d'habita
tions à bon marché, et à 42o millions de 
francs par an pour les Sociétés de crédit 
Immobilier. 

En cas de disponibilités, à la fin r'e l'an
née, celles-ci pourront, suivant les demandes, 
èlre versées d'une catégorie dans l'autre ou 
reportées sur l'année suivante. 

Kn outre des capitaux avancés par la' 
Caisse de Dépots et Consignations, les divers 
organismes sus-visés pourront être autorisé* 
a émettre ries emprunts dont. l'Etat supporters 
les charges au «leia rie 2 %. 

Les titres ainsi émis seront remboursable») 
dans un délai de vingt-cinq; a quarante ans. 

Il pourra être constitué des Unions pou»1 

prooérter aux émissions, entre Sociétés »t 
Offices d'Habitations a. Bon Marché, ainst 
que Sociétés rie Oédit Immobilier. 

Aide supplémentaire 
des départements et commune» 
Les départements et les communes qui. jds 

qu'ici ne pouvaient apporter leur conoourj 
aux organisme? d'Habitations à Bon Marcnfl 
qu'en garantissant le remboursement d* 
leurs emprunts, peuvent être autorisés a r\%r. 
ticiper ensemble ou séparément. Jusqu'il 
concurrence de t 1/2 % au paiement de l'in
térêt des emprunts laits à l'Etat ou avec soa 
aide. 

Ainsi pourraient être réduites h 0.50 % les 
charges d'intérêts supportées par les organis
mes sur les capitaux investis par eux. 

L'importance des prêts 
Le montant cumulé des prêts consentis 

par l'Etat aux organismes et des emprunts 
de ces organismes pour lesquels il suppor. 
tera une partie des intérêts — ne pourra, en 
ce qui concerne les habitations à location 
•impie — dépasser 80 % du prix de revient. 

Cette proportion sera portée à 90 % lorsqus 
le remboursement des prêts et dos emprunts 
6era garanti par un département ou .uni 
commune-. 

En aucun ras, le montant cumulé dos sub» 
ventions accordées en vertu de la loi de 1922, 
des prêts et des emprunts ne pourra depasi 
•SX 90 %. 

Les subventions 
La nouvelle loi institue des' subventions 

devant procurer certaines facilités nouvelles 
a diverses catégories de propriétaires occa< 
pants. 

Des subventions de S.000 à 15.000 f-ancs se
ront, en effet accordées à certains invalides 
de guerre ou du travail, ainsi qu'à certains 
chefs de famille nombreuses qui feront cons
truire à l'aide de prêts hypothécaires fait* 
par des organismes d'Habitations à Bon, 
Marché. 

Elles sont de 5.000 francs pour ceux qui onl 
au moins 60 % d'invalidité ou trois enfanuj 
de moins de 18 ans, o i pupilles de la Nation, 
Elles s'augmentent par tranches de 2.500 fr, 
pour chaque invalidité supplémentaire di 
de 10 % ou pour chaque enfants au-dessoui 
do 18 ans ou pupille de la Nation, en sus de 
troi.% sans pouvoir, toutefois, dépasser 13 OOU 
Ir.-uics. 

il no peut être fait état à la fois de l'inva* 
lidité et du nombre d'enfania pour le calcul 
de ces subventions. 

La loi ne précise pas comment ces subven
tions se cumuleront avec le> prêts de l'Etat 
ou les emprunts bonifiés. Mais les déclara
tions faites au cours de la discussion au 
Parlement permettent de penser que ces 
subventions viendront en déduction au mon-
tant maximum du prêt ou de l'emprunt b\>. 
nifié. 

Les mêmes subventions seront également 
accordées aux Office» et aux Sociétés d Ha
bitations a Bon Marché pour les logements 
qu'ils construiront, lorsque ceux-ci serons 
vendus, dans les deux ans. a des particuliers 
ayant droit aux subventions. 

La vente devra être faite au prix de revient 
— frais généraux compris — réduit du mon
tant de la subvention. 

Les Offices d'H. B. M. sont autorisés rie, 
sonnais à procéder à des locations-vente. 

»i> » 

Un vol de 35.000 fr. de titres 
à Sarton 

line somme de 35.000 fr., représentée ert 
grande partie en tUre?. a été volée le 17 aod| 
dans des conditions restées jusqu'ici myste. 
rieuses, par un inconnu, au préjudice de M, 
Wimeux et Mme Dufojr, rentiers a Sarton, 
prés de Pas-en-Artoi*. 

La brigade mobile de Lille a été prévenue 14, 
24 août de cette affaire, qu'il lui appartiendrai 
déclaircir. 

UN ATLAS GÉANT 
0 0 0-0-0-0-0 0-0-0-0 0-0-0 

Cette mappemonde con*trane en pierre est 
comme on œot le remarquer oar la compa
rai»» de l'homme qui «emble la soutenir. 
d'une grosieur g1n»nte*ru< W. W. Ta. 


